Synthèse du plan particules et articulation avec le futur SRCAE NPDC
Le plan particules a été conçu pour permettre à la France d’atteindre les objectifs de qualité de l’air fixés par la directive européenne 2008-ref et les lois grenelle.

Comme le signale l’intitulé du plan, celui-ci comporte un mélange de mesures locales et nationales qui permettent toutes à leur niveau de réduire les émissions et s’inscrive dans la complémentarité. L’articulation de ce plan avec les démarches régionales est donc multiple. Une certaines partie des actions répertoriées sont à mener intégralement au plan local tandis que les actions plutôt d’ordre national sont à décliner et à faire connaître au plan local.
Il est indiqué qu’un certain nombre de circulaires, de cadrages et d’études seront fournies d’ici fin 2010 pour préciser les attentes du MEEDDM sur la déclinaison locale. Ce document vise à répertorier de manière synthétique les actions à mener et les cadrages à venir.
Mesures et actions relevant directement des acteurs régionaux et à reprendre dans les SRCAE
Générales

( Diagnostic de l’impact des particules sur la santé humaine (à reprendre dans le SRCAE)

( Rappel des objectifs nationaux en terme de teneur en particules et déclinaison territorialisée
( Examen de la situation locale (chroniques et dépassements annuels)

Aspects domestiques

( Communication sur l’intérêt de la biomasse comme énergie renouvelable mais sur l’impact du chauffage domestique au bois et des feux de jardins sur les concentrations en particules suivant les technologies employées

( Accélération sans précédent de la modernisation du parc d’appareil de chauffage bois par mise en place de politiques locales incitatives en complément du crédit d’impôt national

( Développer les actions locales en faveur du renouvellement des appareils de chauffage au bois

( Etude sur la mise en place d’un dispositif incitatif spécifique pour les résidences secondaires lors de la révision des Contrats de Projets Etat Région et l'élaboration des Schémas régionaux climat air énergie.

( Conditionnement des aides à la performance environnementale des appareils de combustion
( Soutien à la mise en place de dispositifs atténuant les émissions sur les appareils existants et règles d’urbanisme spécifiques 

( Mettre en place une information et une sensibilisation des particuliers sur les émissions polluantes de leur chaudière
( Communication aux maires sur la stricte application de l’interdiction du brûlage à l’air libre, sur le développement des modes d’élimination et d’information des citoyens sur les moyens de traitement mis à leur disposition. (Circulaire aux préfets)
( Pour les projets de combustion de biomasse (hors BCIAT), il est demandé aux acteurs en région qui soutiennent ces projets d'adopter une approche préventive vis à vis des émissions de poussières. Des solutions adaptées seront recherchés localement, en lien avec les réflexions à mener pour l'élaboration des futurs schémas régionaux climat air énergie.
Transports

( Favoriser les initiatives des Autorités Organisatrices des Transports pour la mise en service de systèmes de location des véhicules les moins polluants notamment en lien avec le plan national « véhicules propres » pour les véhicules électriques et hybrides
( Adaptation de la politique de stationnement dans le cadre des PDU

( Accompagnement des collectivités dans le développement de l’offre de TC en lien avec l’urbanisation

( Analyser l’impact sur la qualité de l’air de l’évolution de l’approvisionnement des commerces en ville par l'évolution des modes de livraisons de marchandises et des horaires de livraison
( Réviser les mesures de gestion des pics de pollution suite à l’évaluation des effets des mesures existantes
( Etudier le plus systématiquement possible la mise en place de mesures d'amélioration des performances environnementales des parcs de véhicules captifs, que ce soit par rétrofit ou par renouvellement du parc (Etat, collectivités)

( Réduire les émissions des navires et des bateaux, notamment lors des amarrages

Agriculture

( Promotion des pratiques agricoles générant moins de polluants atmosphériques, notamment les  pratiques suivantes : adapter l’alimentation animale aux besoins des animaux selon leur stade de croissance, développer la couverture des fosses, développer l’utilisation de matériels d’épandage moins propices à la volatilisation dans l’air, réduire les émissions de polluants atmosphériques par les tracteurs… 
Mesures nationales structurantes
Aspects domestiques

( Renouveler au plus vite le parc français d’appareils de chauffage au bois/ crédits d’impôts dédié à compter de 2010
( L’évolution du label flamme verte pour tenir compte des performances en termes de poussières
( Publication début 2011 d’un décret encadrant les performances des petites chaudières (après accord au niveau européen)

( Affichage des performances environnementales des chaudières domestiques et des autres appareils de chauffage au bois
( Information et sensibilisation des particuliers sur les émissions polluantes de leur chaudière par les professionnels lors de l’entretien annuel

( Mise en œuvre du plan bâtiment Grenelle

Mesures sur industriels et résidentiel-tertiaire

( Réaliser un contrôle périodique des émissions de particules des grosses chaudières non classées au titre du code de l’environnement 

( Réduire les valeurs limites d’émission des installations de combustion classées soumises à Déclaration (puissance comprise entre 2 et 20 MWth
)




( Réduire les valeurs limites d’émission des installations de combustion classées soumises à Autorisation (puissance supérieure à 20 MWth)

( Améliorer les conditions des appels d’offres relatifs aux installations utilisant de la biomasse

( Faire évoluer la composante « air » de la taxe générale sur les activités polluantes (TGAP) pour une prise en compte des émissions de particules et de NOx


Actions dans le secteur des transports

( Expérimentation de zones d’actions prioritaires pour l’air autour et dans certaines collectivités où sont constatés ou prévus des dépassements des valeurs limites de la qualité de l’air 

( Réduire les émissions de particules par les véhicules particuliers, notamment le parc des anciens véhicules diesel, ainsi que par les véhicules utilitaires et les poids lourds

( Mettre en place une taxe kilométrique pour les poids lourds

( Encourager la mise en place de dispositifs de réduction des émissions des engins de chantier

( Réduire les émissions des zones aéroportuaires (véhicules au sol)
( Réduire les émissions des deux roues (augmentation des contrôles)
( Améliorer les performances environnementales du fret routier (actions ADEME auprès des transporteurs)

Actions dans le secteur agricole
( Synthèse des connaissances relatives aux pratiques en agriculture les plus émettrices de particules et de précurseurs de particules

( Définir les recommandations agricoles qui préservent la qualité de l’air

( Diffuser les meilleures pratiques respectueuses de l’environnement aérien

( Développer le travail simplifié du sol

( Réduire les émissions dues aux engrais minéraux

Etudes et cadrages existants ou prévus par le plan particules
( Note technique sur les émissions de divers appareils de chauffage au bois (MEEDDM ADEME juillet 2009) – pièce jointe
( Plaquettes régionales qualité de l’air (fin 2010)

( Arrêté ministériel complétant le contrôle périodique de l’efficacité énergétique des chaudières domestiques publié le 9 juin 2009.

( Recensement des performances des chaudières en France et à l’étranger, dont les chaudières domestiques. Les résultats seront connus à l’été 2010 pour alors élaborer un projet de décret notamment sur les chaudières d’une puissance inférieure à 2 MWth
( Circulaire aux préfets afin de clarifier les diverses dispositions existantes sur le brûlage à l’air libre et les repositionner au regard de l’enjeu de la qualité de l’air.

( Révision de la circulaire du 12 octobre 2007 relative à la gestion des pics de pollution par les particules d’ici fin 2010
( Diverses études sur impacts des navires et bateaux, des avions, des engins de chantier sont en cours

( Étude sur les facteurs d’émissions de particules en agriculture d’ici fin 2010

�	 MWth : MégaWatt thermique





